
VERS LA SOLUTION DES CONFLITS DU TRAVAIL 
c 

Les reprises du travail 
A la Fonderie W a u t h y de Sln-le-Ne-

ble, les ouvriers ont repris hier le tra
vail avec une augmentat ion de 7 à 10 %. 

Aujourd'hui le travail reprendra c h e s 
Couzineau (7 à 15 % d 'augmentat ion) ; 
chez Wargmes e t Deronne, miroiterie à 
Douai ; a l'entreprise de peinture Union 
e t Travail . 

Dans la Batellerie 
Toute activité a cessé hier sur les c a 

naux. 
Les mariniers veulent obtenir une ré

g lementat ion meil leure de l'affrètement 
et ont etabii cuatre barrages à Dorlgnies 
au boulevard Vauban et sur le canal de 
Jonction de la Scarpe, à Douai. 

Les contremaîtres des employés de na
vigat ion ont dépose les revendications 
su ivan < 

Augmenta t ion de salaires de deux 
francs par jour : paiement par vous des 
assurances sociales : navigat ion ne de-
passant pas 8 heures le matin. 19 heures 
le sou- : Arrêt d'une heure pour le repas 
de midi ; paiement de l'assurance pour 
la f e m m e du contremaître marie; paie 
ment des vêtements de travail. 

A la Bourse d'Affrètement de Douai 
des mariniers ont stat ionne, afin d'évi
ter que des affaires soient traitées. 

Une entrevue à Douai 
avec la Chambre des Houillères 
Les représentants du syndicat des mi

neurs de la première région, rencontre-
pont aujourd'hui à l'Hôtel de Ville de 
Douai , les dclcgues de la Chambre des 
Houil lères 

Fiévreuse activité 
i la Bourse du Travail 

A la Bourse du Travail, une act ivité 
f ebn le resne. les réunions succèdent aux 
réunions, les deux sa l ' - j d'assemblée sont 
cons tamment occupées et, d a n s des lo
caux plus réduits se reunissent les repré
s e n t a n t s des corporations moins impor
tantes 

A la snus préfecture c e s entrevues di
verses ont lieu constamment . 

LA MAIRIE DE LAMBRES 
OCCUPÉE PAR LES CHOMEURS 

Une trentaine de chômeurs ont occu
pe la mairie de Lambres. Ils revendi

quent n o t a m m e n t le paiement des indem 
m t e s de chômage le d imanche. 

DANS LE PAS-DE-CALAIS 
L'ordre dr sreve générale lance par le 

Comité Régional pour lundi m a t i n a ete 
suivi dans toutes les concessions minières 
de la région de Lens, Lievin, Courrieres. 
Carvin. Dourges. 

Le drapeau rouse flotte à l'entrée de 
certaines fosses ou au sommet des terris. 

A Dourges U est accompagne du dra
peau tricolore. 

La journée de lundi s'est déroulée dans 
le plus grand calme. 

Le m a t i n des entrevues eurent lieu 
avec les différents directeurs de services 
e t les ouvriers pour le maint i en e n fonc
t ion des services de ravitai l lement en vi-
vres pour les t i ievaux. pour l ec la irage et 
l 'épuisement des eaux ainsi que pour le 
m a i n t i e n en veilleuse des fours a coke. 

Les ouvriers dés ignes pour assurer ces 
différents services sont m u n i s d'une 
carte spéciale délivrée par le syndicat. 

L'entrée des fosses -et des atel iers est 
gardée par des piquets de garde qui se 

i tour de rôle. 
O n évalue au chi l fre dé 150.000 les 

grévistes pour les t r o ^ bassins. d'Anzin. 
du Nord et du P.-de-C. 

Aujourd'hui, réunion du Comité 
régional et entrevue 

avec les patrons à Douai 
Lo Comité rc- ional se reunira aujour

d'hui mardi a 9 D_ a la Bourse du Tra
vail a Douai 

U n e entrevue aura lieu ensui te avec -a 
Chaniore dea Houlleres. 

On e>pere arriver a un accord, e n cas 
contraire on envisagerait, une réunion 
t n p s j t i t e pour trouver une entente 

I n s t r u c t i o n s g é n é r a l e s 

Voici les m. LnicUstM c,ui sont trans
mises aux grévistes . 

1. Cloaque concession doit constituer 
un comité de grève, dirigeant seul, e n 
responsaoie. le mouvement décide par le 
Comité Régional , 

2. Le Cornue de grève doit comprendre 
d e s représentants de chaque puits et de 
chaque service de la surface ; 

3. Le Comité doit assurer le fonction
n e m e n t de certains services d'utilité pu
blique : ravitai l lement, épuisement des 
eaux, maint ien en veilleuse des fours a 
coke, entretien, af in de permettre la re
prise immédiate du travail après u vic
toire ; 

4. 11 devra, pour cela, se met tre en 
rapport avec la Direction patronale et 
pourvoir les ouvriers dés ignes pour ces 
fonctions de cartes d'autorisation d u 
comité de grève ; 

5. Le Comité régional doit, d a n s tou
t e s les opérations, exiger de ses ouvriers 
la plus grande discipline, l'ordre parfait 
e t la dignité qui conv iennent a une 
classe ouvrière consciente de ses droits 
e t de ses devoirs ; 

6. Le Comité de grève doit se tenir e n 
l iaison constante avec la Direction syn
dicale centrale, lui té léphoner journelle
m e n t l'état de l a s i tuat ion d a n s la con
cession ; 

7. Le Comité aura so in d'utiliser pour 
toutes ses missions, des ouvriers syndi
qués éprouves, et repousser s a n s fai
blesse tous les concours de camarades 
non syndicalistes. 

I l devra prendre garde aux é léments 
provocateurs ou inconscients , que la 
react ion ne manquera pas d'utiliser, pour 
faire dévier le m o u v e m e n t de son cadre 
s tr ic tement professionnel, af in de créer 
des incidents qu'on exploitera contre les 
ouvriers, contre le syndicat e t contre no
tre Gouvernement de Front populaire ; 

8. Les membres du Comité t e propa
g a n d e doivent se considérer comme mo
bilisés e t assurer les taches que leur as
s ignera la direction syndicale. — Le 
Secrétariat : 3. PRIEM, D. COINE. C. 
QUINET. 

DANS LA RÉGION DE BÉTHUNE 
La grève a ete générale lundi mat in 

d a n s tous les puits du bassin houiller. 
Les mineurs ont abandonné le travail 

d a n s les mines de Bruay, Marie», Nueux, 
La Ctarence et Ugny-lex-Aire. 

A Bruay, le Comité de grève a inscrit 
ce qui suit sur un tableau placé sur le 
perron de l'Hôtel de Ville. 

« Le chômage est complet dans tous 
l e s services. La discipline et nos mots 
d'ordre o n t e te observés partout. 

» Les ouvriers autorisés a travailler 
devront être e n possession de leur carte 
syndicale ». 

A la Centrale électrique de donna? et 
les us ines de Carbolux. d o n t les fours ne 
peuvent s'arrêter, des ouvriers ont été 
autorises à cont inuer leur travail. 

Plusieurs réunions ont eu lieu à Ge-i-
nay, a Annezin- lez-Bethune, L»ivion. Hail-
bcourt. Houdain et Bruay. 

Partout le ca lme est complet . 
A Bruay, où l'on compte 17.000 gré

vistes, ceux-ci res tent tranqui l lement 
chez eux. 

Aux mines de La Ctorence, qui ne 
comptent qu'un seul puits, les mineurs 
qui sont éga l ement e n grève o n t occupé 
le carreau d imanche soir musique en 
tète. Le drapeau rouge a été laissé â la 
grille du carreau. 

A Martes, 2 000 grévis tes o n t assisté a 

une conférence. D e s cortèges o n t circule 
dans l a commune ainsi qu'à Auchel et 
( alonne-Ricnu.urt 

A la Compagnie des Mines de N œ s i , 
où le chômage est éga lement total , U 
n'y a qu'une seule fosse, le No 2, qui est 
occupée par le» grévistes. Les atel iers 
centraux à la Compagnie des Mines de 
Be thune son t aussi occupes. 

Les Centrales électrique de Goanay, 
qui assurent le courant a la Société La 
Bethuno i se et cel le de Beuvry, conti
n u e n t à fonctionner. 

A la Centrale électrique des Mines c e 
Maries, à Chocqurs, et aux fours à coke, 
la grève a été déclarée lundi a midi, ce
pendant c o m m e quelques gardes mobiles 
sont présents, les grévistes o n t déclaré 
que si cette surveil lance éta i t ma in tenue 
il renonceraient à constituer des équipes 
pour assurer le fonct ionnement de c e s 
usines vitales. 

La grève commencée samedi aux usi
nes de produits chimiques Marles-Kunl-
m a n n . cont inue s a n s incident. 

A la verrerie de Calonne-Kirnuart. 
tous les ouvriers e t ouvrières font grève 
ainsi qu'au t issage de Lapugnoy. 

40 ouvriers de la fonderie Piteux, à 
Bethune, ont éga l ement abandonne le 
travail. 

La batellerie est é g a l e m e n t à l'arrêt. 

DANS LA RÉGION D'ARRAS 
On s ignale que les ouvriers d e s us ines 

de fonderie Fourcy. de Corbehem, au 
nombre de 150. o n t décide la reprise du 
travail. U n accord est intervenu entre 
patron e t ouvriers après arbitrage de 
l 'Inspecteur du Travail . 

Par contre les 500 ouvrières de la Ma
nufacture de Chemiserie Rousseau d'Ar-
ras, se son t mises e n grève hier à 10 h. 
Les 80 ouvriers des Brasseries de Rcetix 
et Doutremepuich. d'Airas. ont quitté le 
travail. Les 162 ouvriers d e s us ines de 
St-Sauveur e t les 175 ouvriers d e l'usine 
de Vimy. a Arras, o n t éga lement aban
donne le travail et font la grève sur 
le tas. 

On espère un arrangement rapide. 
Aucun incident. 

A AVION 
Au nombre de 2.000. les mineurs 

d'Avion se son t reunis face à l'Hôtel de 
Ville, hier soir, à 18 h. 30. De» orateurs 
t inrent les mineurs au courant des pour
parlers de l'après-midi avec la Compa
gnie des Mines de Lievin. Il e n résulte 
qu'aujourd'hui, mardi, d a n s les puits 4. 
4 bis, 7 7 bis, la grève cont inuera jus
qu'à sat is fact ion complète. 

LA GREVE 
DE LA BATELLERIE 

Une délégation du Syndicat Unique 
reçue hier par le Préfet du Nord 

Le bureau du Svndicat unique de la 
Batel lerie a été reçue lundi à 18 h., par 
M. Caries. Préfet du Nord. M.PORREYE 

secrétaire, a présenté la délégation, et 
remis entre les ma ins du Préfet, l'adres
se su ivante qui résume la s i tuat ion avec 
les amél iorat ions reclamées par l'ensem
ble de la corporation : 

( Le Syndisat unique de la Batellerie, 
qui représente la total ité des bateliers 
e n grève, a l 'honneur de vous soumet
tre les réalisations immédiates , qui, à 
son avis, condit ionnent la reprise du 
travail , dans la batellerie. 

» 1. La Chambre Syndica le d e s cour
tiers de fret de la Ire région économi
que, a qui nous adressons une lettre d a n s 
ce sens, devait consentir i m m é d i a t e m e n t 
à n o m m e r une délégat ion avec pleins 
pouvoirs, qui se rencontrerait avec une 
délégation de notre organisation. Cette 
reunion devait aboutir à la conclusion 
d'une convent ion collective provisoire, 
réglant les rapports entre les bateliers 
art isans et les affréteurs. 

2. Cette convent ion collective devait 
comporter au moins les deux choses sui
vantes : 

» D'une part, l 'engagement par tous 
les affréteurs de porter à l 'affichage 
lors des séances d'appel d e s bateliers 
inscrits au tour de rôle fonct ionnant 
dans les bureaux d'affrètement, toutes 
les offres de transports qu'ils possèdent 
en portefeuille. 

» D'autre part, l 'engagement par tous 
les affréteurs également d'appliquer pour 
tous les transports portés à l 'alf ichage 
les prix de fret f ixés par la commiss ion 
de régularisat ion des frets, comme prix 
de base, s a n s aucune d iminut ion . Et en
fin de n'affréter que les jours de marché 
régulier, se lon des usages tradi t ionnels 
C'est-à-dire, les lundis et vendredis après 
midi à Douai , les mardis et jeudis m a 
tin à Bé thune . les mercredis et samedis 
mat in à Valenciennes . les mercredis et 
samedis après-midi à Lille. 

3. Une autre réal isat ion condi t ionnant 
la reprise d u travail d a n s la batellerie, 
c'est l 'application immédia te sur les voies 
navigables de la l imitat ion des heures de 
navigation, entre 6 heures le m a t i n et 
19 heures le soir, pour tous les bateaux 
quel que soit leur origine ou leur m o y e n 
de traction. 

Pour cet te réal isat ion il appart ient à 
M. le Ministre des Travaux Publics d'in
tervenir auprès de l 'administration d e s 
Ponts et Chaussées et d e s services de la 
navigat ion intéressés pour donner des or
dres nécessaires. 

Nous vous ser ions reconnaissants . M. 
le Préfet : 

1. D'intervenir près le Syndica t des 
courtiers de fret de l a première région 
économique d a n s le s e n s de l'accepta
tion des points précisés ci-dessus. 

2 D e communiquer à M. le Ministre 
des Travaux Publics, notre demande qui 
concerne les heures de navigat ion, e n le 
priant de bien vouloir recevoir u n e dé
légat ion des bateliers le plus rapidement 
possible. 

» S o u s le bénéfice d e ces considéra
t ions sur les condit ions de la reprise im
médiate du travail par les bateliers, nous 
vous in formons que nous vous commu
niquerons d a n s le délai le plus rapide 
notre cahier général des revendicat ions. 
à réaliser ultérieurement et que nous 
voulons au préalable soumettre à la d is 
cussion générale de nos adhérents . 

Colin à Notre-Dame-de-Gravenchon, la 
Cie Vacuum OU, qui emploie 800 ouvriers 
dont 300 occupent les établ issements . 

En résumé, avec la Standard Franco-
Américaine déjà signalée, toutes les gran
des industries sont arrêtées à Notre-Da
me-de-Gravenchon et à Lillebonne. 

On s ignale encore des grèves avec oc
cupat ion aux établ i ssements su ivants : 
Cie Française de Raff inage à Gonfre-
vylle-L'Orcher, 500 ouvriers : Fi lature 
Desgeneta is . à Bolbec. 270 ouvriers. 

A St-Eustache-la-Forêt . les établisse
m e n t s Masurel et Desgeneta i s o n t du ar
rêter le travail , faute d'avoir reçu les 
mat ières premières a t t e n d u e s 

A LA SEYNE 
La Seyne-sur-Mer. 8. — Les ouvriers 

des Forges et Chant iers de la Méditer
ranée, qui é ta ient entrés ce m a t i n à 
l'heure réglementaire, ont cesse le travail 
à 9 h. Apres avoir quitte leurs postes de 
travail, i l s sont demeures d a n s les c h a n 
tiers dont les portes sont fermées. 

O n ne s ignale aucun incident et' le 
service d'ordre très réduit d'ailleurs n'a 
pas eu à intervenir. 

La Confédérat ion demande au gouver
nement de prendre toutes mesures oppor
tunes pour qu'une augmentat ion du coût 
de la vie ne v ienne pas. d a n s u n très 
court délai , compromettre , s inon totale
m e n t annuler, les résultats heureux de 
l'accord qui v ient d'être réalise. 

LE TEXTE DE L'ACCORD 
ENTRE LA C. G. T. 
ET LA C. G. P. F. 

I S U I l kCE) 

UNE LETTRE A M. LÉON BLUM 
DE LA C. F. 

! DES TRAVAILLEURS CHRÉTIENS 
I Paris. 8. — La Confédérat ion Françai

se des travail leurs chrét iens a envoyé le 
8 Juin 1936 à M. Léon Blum. président 
du Conseil des ministres , u n e lettre dans 
laquelle elle exprime son regret de n'a
voir pas été appelée à participer à l'ac
cord réalise ce t te nuit . 

« Nous serions désireux, tout a u moins 
dit-elle, que notre Confédérat ion puisse 
adhérer à l'accord établi, con formément 
à l'article 31 J, Livre 1. du Code d u Tra
vai l et nous vous ser ions reconnaissants , 
M. le Président du Conseil, de vouloir 
bien agir en ce sens. 

» D'autre part, nous croyons devoir 
vous faire remarquer que l 'application 
de cet accord ne saurai t avoir d'effet 
utile, si une loi. rapidement votée, n'im
posait l 'établissement obligatoire de mi-
n ima de salaires s u r la base d u coût de 
la vie contrôlé ». 

LA DÉTENTE S'ACCENTUE 
DANS LA RÉGION PARISIENNE 

PAR CONTRE, LE MOUVEMENT CONTINUE 
A S'ÉTENDRE EN PROVINCE 

Paris. 8 — La mat inée de ce 13e jour 
d u « mouvement revendicatif » conf irme 
net tement , d a n s P a n s et d a n s la ban
lieue, l ' impression de dé ten te déjà sen
sible hier et qui s'est accentuée dans les 
groupements patronaux et les syndicats 
ouvriers, après l'accord conclu cet te 
nuit . 

Le ravitai l lement de la capi ta le est 
normal aux hal les , les arrivages sont 
ceux, un peu réduits, de tous l e s lundis. 
les sert ices publics, transports en com
mun. P. T. T.. etc.. fonct ionnent , et le 
confl i t des carburants ayant été réglé, 
les dépôts d'essence sont a l imentés et il 
n'est pas resté de tax is d a n s les gara
ges. D a n s les banques, on ne s igna le 
aucune défect ion. 

Dans plusieurs us ines métal lurgiques 
la s i tuat ion ne semble devoir s e modi
fier que dans le courant de cet après-
midi. Aux Us ines Renaul t et Citroën le 
personnel occupe toujours les atel iers et 
cont inue d a n s l'ordre et le ca lme la 
grève des b r a s croisés. 

Des réunions sont prévues pour tantôt 
entre les patrons et les ouvriers af in de 
mettre au point l'accord de principe qui 
est intervenu au cours de la nui t der
nière. D e part et d'autre, on espère que 
le confl i t touche à sa f in e t que le tra
vail reprendra très prochainement d a n s 
les usines. 

La grève générale dans le Bâtiment 
Paris, 8 — La grève générale décrétée 

dans le Bâ t iment de la région paris ien
ne est effective depuis ce mat in dans 
toutes les catégories du Bât iment . Le 
travail a cesse sur tous les chant iers 
dont les ouvriers ont procédé à l'occu
pat ion, tout a u m o i n s pour ceux qui 
sont clos. _ 

Dans la Métallurgie 
la situation s'améliore 

D a n s les Métaux, la s i tuation est éta
le. On enregistre m ê m e quelques succès 
remportes par les ouvriers d a n s des 
entreprises de Paris. Les résultats obte-
nus par les délégués ouvriers portent 
sur des augmenta i ions de salaire va
riant dp 5 à 15 18 e t dégress ives à mesu
re que les salaires augmentent , les va
cances payées et l'exercice du droit syn
dical. 

Par ailleurs, les services de distribu
tion d'essence s'effectuent normale
ment . 

Dans les Services Publics 
Paris, 8. — Deux délégat ions ont é té 

reçues ce m a t i n au Ministère du Tra
vail : la délégat ion m i x t e de la T ,C R.P. 
et cel le du personnel de la Cie du Gaz. 
Le préfet de la Se ine ass is tai t à cet 
entret ien. 

L'AMÉLIORATION S'ACCENTUE 
Paris, 8. — Le sent iment de détente 

et d apaisement s'est conf irmé au cours 
de l'après-midi On s ignale que dans 
30 malsons le personnel a repris le tra
vail. 

Sur celles-ci. 15 appart i ennent a u 
groupe métal lurgique 

On s ignalé parmi les f irmes les plus 
Importantes les P n e u s Hutchinson, à 
Pi iteaux. qui occupaient 800 ouvriers. 

Dans les Grands Magasins 
un accord est en vue 

Paris. 8. — A 17 h 45. la conférence 
des dé légués patronaux et des délégués 
d e s employés des grands magas ins a été 
interrompue pour permettre aux délé
gués patronaux de demander de nou
velles instruct ions à leurs m a n d a n t s . A 
ce moment , l'accord était réalisé sur 
tous les points, sauf sur lr question des 
salaires min ima pour les employés de la 
région parisienne. 

U n assez gros écart subsiste entre les 
proposit ions patronales et les revendi
cat ions d e s employés . 

Toutefois , le Ministre de l 'Intérieur 
paraissait garder l'espoir qu un accord 
ne tarderait pas à intervenir. 

II en est de même 
dans les Assurances 

Paris. — La Chambre Syndica le des 
employés, sect ion des assurances, publie 
cet après midi un communiqué d a n s le
quel, après avoir indiqué que d e s con
tacts é ta ient établis entre la Chambre 
Syndicale des employés et les compa
gnies d'assurances et qu'un contrat col
lectif al lait être établi, el le invite les 
employés a conserver leur ca lme e t les 
met e n garde contre des m a n œ u v r e s qui 
tendraient à dénaturer leurs lég i t imes 
revendications. 

Les directeurs et employés 
de banques négocient 

Paris. 8. — Les négociat ions entre les 
directeurs de banques e t les employés se 
sont poursuivies cet après-midi au min i s 
tére des F i n a n c e s avec l'arbitrage de M. 
Vincent Auriol. Les conversat ions ont 
pour objet la mise au point de l'accord 
intervenu, la nuit dernière, entre les re 
présentants patronaux e t les dé légués du 
Syndica t des employés de la F i n a n c e et 
de la Bourse. 

A cet effet, M. Vincent Auriol a con
voqué à 17 heures, les représentants 
patronaux et les délégués du syndicat des 
employés e t d e s c o m m i s d'agents de 
change. 

EN PROVINCE 
P a n s . 8. — Les grèves cont inuent à 

s'étendre e n province. 

A R o u e n le m o u v e m e n t de reprise du 
travail que l'on escomptait ne s'est pas 
réalise ; on s igna le a u contraire de nou
velles grèves, mai s la s i tuat ion reste 
calme. 

D a n s la Se ine et-Oise. quelques us ines 
ont repris le travail, dont les chaussures 
Pillot et les tanner ies André, mai s plu
sieurs pet i t s é tabl i s sements se s o n t mi s 

-ce m a t i n e n grève. 

A MARSEILLE 
Marseille, 8. — Le nombre d e s établis

s e m e n t s e n grève s'est accru de hui t au 
cours de la mat inée . Le travail a cessé 
d a n s les entrepôts d'une Compagnie Pe 
trolière. rue de Lyon, une Huilerie, u n e 
fabrique de Produits Chimiques, à l'Es-
taque. une Tonnellerie , une entreprise 
de Transports automobiles , une Fabrique 
de meubles , le chant ier d e construct ion 
du Palais des Sports , une société d'im
portation. La s ignature de l'accord de 
Paris facil itera s a n s doute les e n t e n t e s 
de Marseille. 

A REIMS 
Reims . 8. — Toutes les Industries et 

entreprises de la ville sont touchées par 
là grève. Celle-ci i s t totale d a n s le cham-

Sagne. D a n s 14 us ines du textile, dans 
i métal lurgie , d a n s la verrerie, à l'Usi

ne de Linoléum « Sarl ino », chee les 
fabricants de caisses , etc . 

8.000 ouvriers au total occupent les 
usines. Il n'y a pas d'Incident. 

AU HAVRE 
Le Havrî . 8. — Des grèves avec occu

pation des é tabl i s sements se sont décla
rées encore aujourd'hui au Havre, sa
voir : Fi latures -t t i s sages de Oravil le , 
380 ouvriers : Verrerie de Oravil le . 300 
ouvriers ; Us ine de Pâtes a l imentaires 
Bertrand M Cie, 380 ouvriers. 

D e nouvelles cessat ions de travail , avec 
occupation des établ issements , sont si
gnalées d a n s la région du Havre A il-
lebonne. les Fi lateurs et Tissages Lemai-
tre Frères qui occupent 350 ouvriers, les 
Fi latures et Tissages Wesphalen-Lerriai-
tre. qui occupent 400 ouvriers, et l'Entre
prise des travaux publics et transports 

Le total des saisiras ds ohaqua établis
sement ns devant an aucun cas strs 
augmenté da plus da 12 %. Las augmen
tations ds salaires consenti»* depuis Is 
date précitée seront imputées sur les 
réajustements el-dessus définis. Toute-
fols, ce» augmentations resteront acqui
ses pour leur partie exoédant lasdlts 
réajustements. 

Les négociations pour la fixation par 
contrat collectif d» salaires minima par 
région st par catégorie qui vont s'enga
ger immédiatement devront concerner 
en particulier I» réajustement néces
saire dea salaires anormalement bas. 

La délégation patronale s'engage à 
procéder aux réajustements nécessaire» 
pour maintenir une relation normale 
entre les appointements des employés st 
les salaires. 

Art. 5. — En dehors des cas particu
liers, déjà réglés par la loi, dans chaque 
établissement employant plut de dix 
ouvrier», aprè» accord entre organisa
tions syndicales ou, à défaut, entre les 
intéressés, Il sera Institué deux délé
gués (titulaires) ou plusieurs délégués 
ouvriers (titulaires ou suppléants), sui
vant l'importance da l'établissement. Ces 
délégués ont qualité peur présenter à la 
direction les réclamations Individuelles 
qui n'auraient pas été directement satis

faite» visant lapplioation des loi», dé
crets, règlements du Code du Travail, 
«es tarifs de salaires et dea mesures 
d'hygiène et de sécurité. 

•eront électeurs tous las ouvriers et 
ouvrière» âgés de IS an», à oondition 
d'avoir au moin» trais moi» de présence 
à l'établissement au moment de l'élec
tion et de ne pas avoir été prive» de 
leur» droits civiques. 

Seront éligibles les électeurs définis 
ei-deasus, de nationalité française, âgés 
d'au moins M ans, travaillant dans 
l'établissement «ans Interruption depuis 
un an, sous réserve que œtt» durée de 
présence devra être abaisses si elle 
réduit à moins de cinq le nombre des 
éligibles. 

Los ouvriers tenant commerce de 
détail, de quelque nature que oe soit, 
soit par eux-mêmes, soit par leur con
joint, ne sont pas éligibles. 

Art. 6 — La délégation patronale 
s'engage à oe qu'il ne soit pris aucune 
aanetion pour fait do grève. -

Art. 7. — La délégation confédéral» 
ouvrière demandera aux travailleurs en 
greva de décider ta reprise du travail 
dès que tas directions de* établissements 
auront accepte raccord général Inter
venu, et dès que les pourparlers relatifs 
à son application auront été engagés 
entre ta» directions st le personnel des 
établissements. 

Paris , le 7 Juin 1936. 
(Suivent les s i gna tures ) . 

DEUX INFORMATIONS 
JUDICIAIRES 

POUR PROPAGATION 
DE FAUSSES NOUVELLES 

I Paris. 8. — Le parquet de la Se ine a 
I chargé M. Verdier. juge d'instrurtion. 

d'ouvrir deux informations à la suite de 
I la propagation de fausses nouvelles. 
I La première est ouverte contre X et 
i concerne l'émission par un poste de ra

diodiffusion d'une informat ion erronée 
sur la s i tuat ion d a n s les établissements 

d rLftr eseconde vise M Joseph Delest » , . 
r a n t de « L'Action Française » et tous 
autre* à la suite de la publication dans 
ce journal d'un art ic le sur la situation 
générale et les grèves 

UN COMMUNIQUÉ 
DES ORGANISATIONS 

DU COMMERCE 
DE L'ALIMENTATION 

On n o u s c o m m u n i q u e : 

« La Confédérat ion Nat ionale d«s 
Commerces et Industr ies de l'Alimen-
tion. l 'Alliance de l 'Al imentat ion Fra:.-
çaise l 'Union d e s Synd ica t s de 1A..-
mentat ion e n Gros o n t tenu, dès ia pri
ée du pouvoir par le nouveau Gouver
n e m e n t , à att irer l 'attention d u Mons
tre de l 'Intérieur sur les grèves en cours 
d a n s leurs corporat ions. 

» En effet, leur prolongat ion et li u 
ex tens ion d a n s les c o m m e r c e s et ind ; -
tries de l 'Al imentat ion risque d e m e " - ' 
en péril le ravi ta i l lement de la popu
lation 

» S e référant a u x déclarat ions du 
président du Consei l qui a affirme tu 
volonté de ne p a s laisser paralyser les 
services v i taux de la Nat ion parmi les-

, quels le rav i ta i l l ement f igure au pre-
| mier chef, i l s ont d e m a n d é au Oejuver-

n e m e n t de prendre d urgence les rr.f . 
res qu'exige la s i tuat ion . 

- » Leurs représentant s o n t Insiste au
près d u min is tre sur l 'urgence de c r " r 
1 a t m o s p h è r e nécessa ire pour que les 
efforts de conci l ia t ion «ry'ils o n t de. 
p lovés jusqu'ici about issent immédia-<-
m e n t d a n s le cadre de la légal i té et que 
soit évi tée toute interrupt ion dans :* 
ravi ta i l l ement d e l a populat ion . 

» I ls ont s ignalé la nécess i té nb«- • 
d'une reprise d u travail pendant les 
pourpaslers qu'ils s e sont e n g a g é s i eo 
t inuer d a n s le plus large espr 
s'en remet tant à la loi. selon l'expr' 
s ion du prés ident d u Consei l pour et : 
d e s revendicat ions qui do ivent être n 
g lées par la loi. » 

llil 

AGRICULTURE 
.COMMERCE 

INDUSTRIE 

t * 

MARCHÉS DE PARIS 
A PARIS. 8. — Viandes. — Bœufs : 

Quartier derrière. 6 75 ; devant. 1.50 : 
Aloyau. 12.25 ; Cuisses, 7 : Train entier. 
8. — Veaux : Ire qualité. 10.55 ; 2c. 8.75 ; 
3e. 7.75 ; Pan Cuisseau, lo.so. — Mou
tons : lrc 11.30 ; 2e. 9.15 ; .*e, 7.55 ; Gi
gots. 15 ; Carrés Parés, 20 ; Epaule, 9. — 
Porcs : Ire. 9 ; 2e, 7.45 ; Filets. 11.50 ; 
Jambons, 9.60 ; Lard. 5. — Beurres 
Laiteries Normandie, 12.75 ; Charente 
Poitou Touraine. 13 ; Malaxés Norman
die. 12.25 : Malaxés Bretagne, 11.25. — 
Œufs : Picardie et Normandie. 375 ; Bre
tagne, 335 : Touraine Centre, 3«0 ; Outre-
Mer, 330. — Fromages : Brie moyen. 1)5; 
Camembert Normandie. 220 : Divers, )b5: 
Lisieux. 325 : Vrac. 290 ; Cournay. 80 ; 
Pont-L'Evêque. 225 : Port Saint. 725 ; 
Gruyère et Comte, 850. — Volailles et 
Pou Clo 

A PARIS, 8. — Clôtura. — Bœufs : 2.859, 
90. 690, 690, 480. 760. — Vaches : 1.837. 
280. 670, 560 460. B30. — Taureaux : 490. 
7 750. 510, 460, 600. — Veaux : 1976. 188. 
1.040, 910, 830. 1.130. — Moutons : 9.435, 
3O0. 13.170, 950, 740. 1.430. — Porcs : 
1.357. néant. 828, 800, 614, 872. — Bre
bis : 670-770. 
Observations : Le marché était très suffi
samment approvisionne car la lourdeur 
de la température a quelque peu ralenti 
la demande. Gros bétail : Vente calme, 
cours stationnalres. Veaux : Vente diffi
cile, baisse. 20. Mouotns : Vente très cal
me, baisse 10 sur 2e et 3e qualités. Porcs : 
Vente bonne, hausse, 14 sur 3e qualité 
seulement. 

GRATUITEMENT 
Toni recevrez, des votre demande, un êchantilloe 
d'Kau Précieuse Dépensier et tons conseils utile» 
sur son emploi pour votre cas particulier. Ilenian-
dei-le donc des aujourd'hui »('. Ri M \ . Il'en !>h>, 
66 .route de uluitillnn, Malakolt tSeinei. en indi
quant I affection dont Vous souffres. L'Kan Pré
cieuse Dépensier est le remCdesdr et énersiq ue qui 
soulage immédiatement et suent rapidement. sans 
cesser le travail .toutes les maladies de peauiecicma, 
acné, psoriasis, dartres, démangeaisons, etc.) et 
tons les m»nx de Jambes et plaies variqueuses. Des 
milliers d'attestations spontanées etelogieuaes le 
prouvent depuis un dami-siecle. Toutes phann1" 
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A PARIS. 8 — Clôture. — Blés : Ten
dance ferme, disp., cote officielle. 95 ; 
courant. 97.50-97.25 ; proch.. 102-102 25 ; 
août, 105.75-106-106.25 ; 3 d'août, 108.25 ; 
3 de sept.. 109.50 ; 3 d'oct.. 112 ; 3 de nov„ 
113. tous payés. — Farine* : Tous Inco
tés. — Mais : Toua Incotés. — Avoines : 
Tendance calme, disp.. cote officielle. 79; 
courant. 80.75 payé ; proch.. 79-79.25 jiayé; 
août, 73.75-74.25 ; 3 d'août, 71.25-72 : 
3 de sept., 71 payé ; 3 d'oct.. 72 payé ; 3 
de nov.. Incoté. — Seigles : Tous inco
tés. — Orges : Tous Incotés. 

Sueras : Tendance calme ; courant. 
169.50 payé ; proch., 171 payé ; août. 172-
172.50 ; sept.. 174 pavé ; 3 d'oct.. 176.50-
177 ; 3 de nov.. 178 payé ; cote officielle. 
169 à 170. 

Huile» d» Lin «t C o l » . — Incotées. 

Maux de tête : 
Vieux mal, nouveau remède 

Ceux qui souffrent f réquemment de 
migra ines , de n é v r a l g i e s et de m a u x de 
lète ont a b a n d o n n e les anc i ens médi-
raroenta et préférant le Gatsdo). \*e Gan
din c a l m e plus vite et d'une m a n i è r e 

i r ii apa i sé le* nerfs, «Mcon-
geal lnnn» La Mis e n faci l i tant La circu
lation s a n g u i n e , s a n s j a m a i s fat iguer 
l'eatomac. i.e tssutdoi, est effet, est a 
UHM' (IPS n o u v e a u x coenpoae» iitBUsO-
quinktues qui e n font un m é d i c a m e n t 
radical. I,e lianriol n 'exis te qu'en lioiie 
de fxl cachets de 12 fr. 75. i tes I'hies. 
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gnons, 1 à 1.25 le k. ; alla, 8 a 8 fr. l e k.; 
carottes, 0.75 à 1 fr. le k. : poireaux. 
0.80 a 1 fr. la b. de 12 ; éplnards, 1.50 à 
1.75 le k. ; céleris, 0.50 S 0.76 le petit 
pied , choux-fleurs, 1.75 à 3 fr. p. : lai
tues. 0.50 à 0.75 p. ; jambons. 28 a 32 fr. 
le k. ; lard, 7 S 13 fr. le k. ; tripes, 5 à 
5.50 le k. ; pigeons. 10 * 14 fr. la c. ; 
poules vivantes, 15 S 18 fr. p. ; mortes, 
12 à 13 fr. le k. ; poulets vivants, 16 S 
22 fr. p ; morts, 16 S 20 fr. le k. ; ca
nards vivants. 14 S 17 lr. p. ; morts, 12 
S 14 fr. le k. ; lapins vivants, 18 à 20 fr. 
p. ; morts. 12 à 13 lr. le k. : viande che
valine ; Contrefilet, 14 S 15 fr. le k. ; blf-
teack, 12 à 14 fr. le k. ; cote, pot-au-feu 
et jarret. 3 à 4 fr. le k. 

COMBINES BARRAL 
Four la comana. / f I I C C 
lion parfa.it* d g i l L U r j 

5 COMBINÉS BARRAL 
l ^ k Pour 500 Œ U F S : 11 fr. 
~ J Notice gratis sur demande 

Mr RIVIER 
Villa d'Alésia. Parts 

• » • Marqua ««posa» a f f j 

A Auxi . l s -Chat .au. .1 . — Blé, 89 fr. les 
100 kilos : avoine. 67 fr. ; orge, 70 fr. ; 
seigle, 70 lr. ; mais, 100 fr. ; beurre, 5.50 
la livre ; œufs . 7.50 le quarteron ; poules, 
12 a 18 ir. p. ; poulets. 21 à 25 fr. la c. ; 
canards. 13 à 15 fr. p. : pigeons. 6.50 la 
c. ; oies. 20 a 25 fr. p. ; lapins. 6 S 18 fr. 
suivant grosseur : pomme» de terre nou
velles. 2 fr. le k. ; navets, 1 et 1.25 la b.; 
carottes, 2 fr. la livre. 

as le» personnes atteinte» da karma, qui 
porté le nouvel appareil saaa nssiirl 1a 

M C I 1 Ç C D '• <"••* Spécialiste da 
• Q L B O C n PalB. * * . SI SaaVaITTirOt, 

h a adoptant ces nouveaux appareia. dont 
'a«*anph»ay»^l«aM»»a« réalisa — — » » -

travail, les ewsal—las r' ' - | i i ta s^»— 
et les olus rsiaalla» àUnatnucait loatanlaa*-
•sent de volume et 

COURS DES CAFÉS 
LE HAVRE. 8 — Ouverture. — Tendan

ce calme. Ventes : 2.800 : Juin. 116.25 ; 
Juillet. 119.50 , août. 120.76 ; sept.. 125.25: 
octobre. 125.50 ; novembre. 128.75 : dé
cembre 130.75 ; Janvier. 131 75 : février, 
132.75 ; mars. 134.75 ; avril, 135.75 ; mal, 
137. 

SOMBRE TABLEAU 
N'importe qui, avec un peu de bon 

sens , imaginera a i s ément les conséquen
ces que peut avoir, chez une personne 
const ipée, l 'accumulation des déchets 
quotidiens, lorsque le Jeu normal de 
l'Intestin est ralent i ou enrayé. L'es
tomac digère mal, le foie n'arrive plus 
à remplir son rôle purificateur. D a n s ce 
cas ne perdez pas de temps S déplorer 
u/i tel état de choses et commencez des 
aujourd'hui une cure de The de la 
Soeur Borel. la bonne t isane qui débar
rassera votre corps de ces indésirables 
déchets et rééduquera peu S peu votre 
intest in . 

Le T h é de la Soeur Borel supprime 
1* const ipat ion et n e coûte que 4 PT. 
la Bte. Ttes Pharmacies . 0030 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
A Valenoiannea. é, _ Beurre. 12 à 13 fr 

le k . oeufs, 0.40 p. , fromage blanc. 2 a 
2 50 1» k. : hollande. 8 à 12 fr le k. ; ma
roilles, 6 S 8 fr. p. : camemberts. 2 S 2 25 
p. ; pommes de terre nouvelles, 2.36 a 
2.50 i» k. ; vieille». 0.90 à 1.10 le k. ; ol-

51. Hannappe Narcisse, ru» du Bâillon, 
be Cateau (Nord) ; 

M. Guyot Pierre, au Courset. par Des-
vres (Pas-de-Caiais) ; 

M. Potier Aimé. Grande-Rue, S Aucbel 
(Pas-de-Calais). 

M. Belpaire Alfred, hameau du Chêne, 
a Commes-France (Nord). Tous guéri». 

Davant ai tels résultats oarant latoujonrapar 
écrit, tous ceux atteints da hemlcdoi vant s'a-

aansretardRBJ OLASKIta^llesarfaea 
ldeiesapparallsde»É4t.S 

îdl et de 
cabinet régional : 

Faldherbe (dim. et fêtaa exceptés) . 
Dssvrss, 9 Juin. Hôtel du Cygne. 
Boulogne-sur-Mer, 10 Juin, Hôtel Casti-

gllone faoe Gare Centrale 
Cassai, 11 Juin. Hôtel du Sauvage (Falvre). 
Aire-sur-la-Ly», 12 Juin. Hôtel d» la Clef 

d'Or 
Arras, 13 Juin, Hôtel Terminus. 
Cirvin, 14 Juin. Hôtel du Cygne, ru» de 

Lille 
Haxebrouok, 15 Juin. Hôtel du Nord. 
Aulnoya, 16 Juin, Hôtel Cauchy. prés Garé. 
Maubeug», 17 Juin. Hôtel de la Posta. 
Estaires. 18 Juin. Hôtel Marchault 
Avasnas, 19 Juin, Hôtel de la Gare 
Valenciennas, 20 Juin. Hôtel de Flandre. 
Tourcoing, 21 Juin. Hôtel Verdy. prés Gare. 
Douai, 22 Juin, Hôtel du Grand Cerf 

Commerce. 
La C»t»»u, 23 Juin. Hostellerle du Marché. 
Cambrai, 24 Juin. Hôtel du Mouton Blanc. 
S o m u n , 25 Juin. Hôtel Bourlet, face Gare. 
Etaples, 26 Juin, Hôtel de» Voyageurs. 
Dunksrque, 27 Juin, Hôtel du Commercé. 

25 rue L. Gambetta 
Raubaix, 28 Juin. Café de» Arcades. 65 

rue du Maréchal Pocli 
Armantieres 29 Juin. Hôtel du Comté 

d'Egmoud. 

CHUTES MATRICE 
et tous organes. Varices. Orthopédie 

les. i k t fr. la livre : canetons. 18 à 23 
fr. : canarda. 15 S 18 fr. : pigeons. 6 a 6 
fr. ; lapins. 6 à 5.50 la livre. 

— La Bourse aux Crans : LA bourse aux 
grains a été hier plus animée que de cou
tume. Peu de vendeurs de blé toutefois, 
et le cours est resité à 90 francs. 

On a noté quelques I transactions en 
maïs par bateau attendu au taux de 88 
francs, et en orges, au prix de 53 francs. 

Le seigle cotait 84 fr., les riz entier*. 
57 fr. et le» brisures de riz, 50 fr. 

O L A S E R . 44. B d Sébastopo l 

A Dunkernus, 8. — I,e marché de sa
medi a connu une assez grande anima
tion, surtout aux rayons d'Alimentation. 

Voici les prix qui ont été pratiqués : 
Légumes : Choux-fleurs. 2 S 2.76 ; pom

mes nouvelles. 1.75 S 2 fr. le k. ; carotte* 
n o u v e l l e s r ^ S la livre ; salades laitues, 
3 pour 1 fr. ; poireaux. 0.75 la b. ; petit» 
navets. 1 fr. le» 4 botte» : oignon» blancs, 
2 fr. 1» k. ; artichauts. 0.75 S 1 fr. ; to
mates. 2.75 4 3 fr. la livra ; asrterges, 4 50 
S 5 fr. la livre» : radl», 1 fr. les 4 b. • 
éplnards. 1.25 le k. : petit» pou à écoaser. 
3.15 le k. : haricots fins «ans fil, 4 fr la 
demi-livre : cl>am|>iguoua, 0 lr la livre : 
rhubarbe. 0 60 

Fruit» . Oranges. 2 50 le k. , bigarreaux 
2.76 la livre ; fraises. 8.75 la livre ; pom
me» du Canada. 2.25 ; bananes. 0.60 a 
0.60. 

Volaille» : Poulet», 15 4 35 fr. p. ; pou-

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
OE LILLE. DU S JUIN 1S3S 

Avoine blanche et ou Jaune. Al kilos, 
poids naturel Lille ou parité. Les 100 kl- I 
loa nets comptant sans escompte. 

Première cote. — Juin, 78 N. ; Juillet, 
78 N. ; 3 d'août. 73 50 N. ; 3 de septem- | 
bre, 73.50 N. : 3 d'octobre. 73.50 N. 

Dernière cote. — Juin. 78 N. ; Juillet, I 
78 N. : 3 d'août, 73.50 N. : 3 de septem
bre. 73.50 V. ; 3 d'octobre. 74 V. 

Clôture. — Juin. 78 ; Juillet, 78 ; août, 
76 : 3 d'août. 73 50 ; 3 de septembre. 73 ; 
3 d'octobre. 73.50. 

Blé 76 kilo» poids naturel. Lille ou pa
rité. Le» 100 kilo» ne t s comptant sans es
compte. 

Et vive U SUZE... 
vive la S U Z E . apéritif à la 

gentiane qui nous fait plu» fort» et 
mieux portant*. Il eat pour l'organisme 
un véritable stimulant qui provoque 
I appétit, permet de manger » sa faim 
et asiure. après le repas, une bonne 
digestion. C e » ! un «mer. mais sa 
saveur n'est qu'affaire d'habitude et la 
S U Z E devient rapidement l'apéritif 
préféré. g*6 

103 A. : S de septembre. 104 A. ; 3 d'oc-
tobr,-. 105 A. 

Clôture. — Juin. 95 ; Juillet. 98 : août, 
99.50 ; 3 d'août. 103.50 : 3 de septembre, 
104 50 ; 3 d'octobre. 105 

Maïs Jaune Plata. magasin Dunkerque. 
acquitté. Les 100 kilos brut» logé», comp
tant «ans escompte. 

Première, dernière cote» et clôture. — 
Incotées. 

Maïs Jaune e t ou roux Indochine, ma
gasin Dunkerque, acquitté. Les 100 kilo» 
bruts logés, comptant sans eecorrpîe 

Première et dernière cotes. — Juillet-
aoùti . 80.50 N. : 6 de Juillet. 78 50 N. : 
4 derniers. 70 N. 

Clôture. — Juin. 84 : Juillet. 82 : Juil
let-août. 80.50 ; 6 de Juillet. 73.50 ; 4 der
niers 70 

Mais Jaune Maroc, magasin Dunkerque, 
acquitte. Les 100 kilos bruts logé», comp
tant sans escompte. 

Première, dernière cotes et clôture. — 
Incotées. 

Org» Algérie-Tunisie, magasin Dunker-
kerque. Lea 100 kilos nets, comptant sans 
escomjite. 

Première et dernière cote*. — Juin, 
51.50 N ; juillet, 51.50 N. : aoùt-eeptem-
brc. 51 N. ; 4 derniers. 51 N. 

O.ôture. — Juin. 51.50 ; Juillet. 51.50 ; 
août-septembre, 51 : 4 derniers. 51. 

Nitrate d* Souda, 9 5 ' t . magasl Dun
kerque. Les 100 kilo» brut» logés comp
tant sans escompte. 

Première, dernière cotes »t clôture. 
Incotées. 

Huile d» Lin départ usine ou magasin 
Les 100 kilos net», fûts prêtés, comptant 
•ans escompte, «ans taxe à la production 

Première cote. — Juin. 202.50 A., 207 50 
V. ; Juillet. 216 25 V. ; Juillet-août, 213 75 
A.. 213.75 A.. 217.50 V. ; 4 derniers. 218 75 
A.. 222 50 V. ; 4 de novembre. 225 V 

Dernière cote. — Juin. 205 A., 20K 75 V 
Juillet. 216.25 V. : Juillet-août 213 75 A 
217 50 V. ; 4 derniers. 218.75 A.. 221 25 
V. : 4 de novembre. 221.25 A.. 225 V 

Clôture — Juin. 206 25 : Juillet. 213 7J-
Juillet-août. 216.25 ; 4 derniers 220 4 
de novembre. 223.76. 

Tourteaux de Lin départ usine ou ma
gasin. En vrac, comptant sans escompte. 

Première cote. — j u i n . 62 A., 82.75 V : 
Juillet. 63 A.. 64 V. : Juillet-août, 63.50 
A.. 65 V. ; 4 derniers. 67.50 A.. 69 V. . 4 
de novembre. 08 75 A 

Dernière cote. — Juin. 62.50 A.. 63 V. ; 
Juillet. 63 A . 64 V. : juillet-août. ««.75 A., 
64 75 V. : 4 derniers. 67 50 A.. 68.25 V. ; 
4 de novembre. 69 A. 70.50 V. 

Clôture — Juin. 62 75 ; Juillet. 63 50 ; 
Julllet-aoùt. 84.25 : 4 dernier». 87.75 : 4 
d» novembre, 69.75. 

Première cote. — Juin. 94.50 N ; Juil
let, 97 N. ; août. M.50 N. : 3 d'août 102 
N. : 3 de «eptembre, 103 A. ; S d octobre 
104 N. 

Dernière cote. — Juin. 94.50 A • juil
let . 97.50 A. ; août, 99.60 H. ; S d'août. 

MARCHÉ DES COTONS 
OU S JUIN ISSS 

LE HAVRE. — Juin. 243.60 ; Juillet, 
247 : août. 250 : aejit.. 251 : oct.. 281 50 ; 
nov.. 25144 ; d é c . 2:4.50 ; Janv., 255 50 ; 
i e v . 255.50 ; mars 256 : avril. 25840 : 
mai, 368. 

parfa.it*
Auxi.ls-Chat.au

